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L’Association des Propriétaires et Résident(e)s de Pierrefonds-Roxboro

L’Association des Propriétaires et Résident(e)s de Pierrefonds-Roxboro, accepte ces règlements le  _______________ 2010 et devient le seul document de base régissant l’Association qui existe depuis __________________ 2010. 

Article 1 – L’Association
1.1-Qui sommes-nous? 

1.1.1 L’Association des Propriétaires et Résident(e)s de Pierrefonds-Roxboro est un organisme sans but lucratif et non partisan qui a comme mission de veiller aux intérêts des propriétaires et des résident(e)s de Pierrefonds-Roxboro et d’encourager ceux-ci à participer aux affaires municipales. 
1.1.2 Le nom de l’Association rend hommage aux associations de citoyens qui ont déjà existés dans notre communauté.

1.1.3 Dans ce document le mot Association réfère à l’Association des Propriétaires et Résident(e)s de Pierrefonds-Roxboro et le genre masculin sera employé simplement pour alléger le texte. 

1.2- Sigle

1.2.1 Le sigle de l’Association sera APRPR
1.3- Régie 
1.3.1 L’Association adoptera sa propre réglementation qui sera modifiée, au besoin, par son Comité Exécutif. À cet effet, un quorum du Comité Exécutif sera requis. Ces statuts et règlements régissent l’Association au moment où ils prennent effet. 

1.4- Buts 
A- Veiller aux intérêts et au bien commun de l’ensemble des citoyens de l’arrondissement. 

B- Sensibiliser la population aux affaires municipales. 

C- Contribuer au débat sur divers grands dossiers d’intérêt 
D- Contribuer à améliorer le processus décisionnel qui influence le quotidien des citoyens

E- Veiller à ce que les considérations économiques et environnementales soient mieux respectées 

F- Favoriser l’équité entre tous les citoyens
G- Faire respecter la démocratie. 

H- Promouvoir une gouvernance municipale efficace, transparente et participative
1.5- Interprétation 
1.5.1 Les difficultés d’interprétation de statuts et règlements seront décidés par le Comité Exécutif.
1.6 - Siège social 
1.6.1 Le siège social sera dans les limites de l’arrondissement Pierrefonds-Roxboro à une adresse civique déterminée par le Comité Exécutif. 
Article 2 - LE COMITÉ EXÉCUTIF
2.1 Composition du Comité Exécutif
2.1.1 L’Association sera gouvernée et gérée par un Comité Exécutif élu à partir de ses membres.

2.1.2 Les membres du Comité Exécutif ne seront pas rémunérés.

2.1.3 Le Comité Exécutif aura plein pouvoir et autorité d’administrer aux affaires de l’Association. 

2.1.4 Le Comité Exécutif comprendra au minimum trois (3) ou quatre (4) officiers dont : Président, Vice-président, Secrétaire et Trésorier.  Si nécessaire, une personne peut combler en même temps les postes de Secrétaire et Trésorier. 

2.1.5 Le Comité Exécutif pourrait comprendre, en plus des 4 officiers principaux, un nombre additionnel de directeurs de comités qui seront élus à partir des membres. Les postes de directeurs de comités sont optionnels et dépendront de l’intérêt des résidents à vouloir combler ces postes. Des suggestions de directeurs de comités sont offertes en appendice 1. 

2.1.6 Un des postes de directeurs est offert d’office au Président sortant. 
2.2 Tâches et responsabilités des officiers du Comité Exécutif
2.2.1 PRÉSIDENT 
A- Il interprète la constitution et voir en tout temps à la bonne marche de l’Association. 

B- Il préside à toute assemblée du Comité Exécutif.

C- Il convoque à sa discrétion le Comité Exécutif ou tout autre comité formé par celui-ci. 

D- Il représente l’Association comme ambassadeur. 

E- Il signe avec le Trésorier, les chèques et autres documents relatifs à l’administration de l’Association. 

F- Il compose l’ordre du jour de chaque assemblée et le faire parvenir au Secrétaire. 

G- Il est membre d’office de tous les comités de l’Association. 

H- Est porte-parole de l’Association et a le pouvoir de parler et répondre aux médias si nécessaire

I- Le seul vote qu’il peut exercer est le vote de prépondérance. 

J- Au terme du mandat, il donne tout ce qui appartient à l’Association au nouveau Président ou au Secrétaire

2.2.2 Premier Vice-président 
A- Il exécute certaines tâches à la demande du Président. 

B- Il est le fondé de pouvoir du Président en cas d’absence de ce dernier. 

C- Il seconde le Président dans ses fonctions. 

D- Il assiste aux assemblées de l’Association et du Comité Exécutif.

E- Il planifie en collaboration avec le Comité Exécutif l’assemblée générale annuelle. 

F- Il peut s’occuper de comités qui lui sont attribués. 

G- Il a droit de vote
H- Au terme du mandat, il donne tout ce qui appartient à l’Association au nouveau Trésorier

2.2.3 Trésorier 
A- Il prépare au début de chaque année, un estimé budgétaire des revenus et dépenses de l’Association. 

B- Perçoit les revenus et dépenses dans une institution financière avec l’approbation du Comité Exécutif
C- Il tient les livres de compte et paye toutes dépenses préalablement approuvées par le Comité Exécutif
D- Il démontre les chèques et détails bancaires une fois par mois à l’exécutif. 

E- Il dépose le bilan financier de l’Association à l’assemblée générale annuelle. 

F- Il signe avec le Président, les chèques et autres documents relatifs à l’administration de l’Association. 

G- Il assiste à toutes les assemblées du Comité Exécutif
H- Il a droit de vote. 
I- Au terme du mandat, il donne tout ce qui appartient à l’Association au nouveau Trésorier

2.2.4 Secrétaire 
A- Il garde les registres et les dossiers de l’Association. 

B- Il convoque les assemblées du Comité Exécutif
C- Il prépare selon les instructions du Président l’ordre du jour des assemblées. 

D- Il rédige les procès-verbaux des assemblées de l’Association
E- Il assiste à toutes les assemblées du Comité Exécutif
F- Il  reçoit et rédiger la correspondance de l’Association. 

G- Fera aussi par moments des tâches additionnelles  qui pourraient être assignées par l’exécutif.

H- Il a droit de vote. 

I- Au terme du mandat, il donne tout ce qui appartient à l’Association au nouveau Secrétaire

2.3 Pouvoirs du comité exécutif

2.3.1- Coordonne l’Association en générale
2.3.2- Décide par vote majoritaire de la suspension ou de l’expulsion des membres

2.3.3- Voit à combler les postes vacants. 

2.3.4- Organise tous les comités dont l’Association aura besoin pour son bon fonctionnement. 

2.3.5- Se réunira 1 fois par mois mais pas nécessairement en juillet et aout 

2.4.6- Seul, les porte-parole désignés par le comité exécutif se prononceront au nom de l`Association
2.4 Tâches et responsabilités des directeurs de comités
2.4.1 Directeur de comité
A- Il assure le bon fonctionnement et suivi du comité dont il est responsable

B- Au terme de son mandat, s’assure de transférer à son successeur ou au secrétaire, toute l’information associée aux travaux du sous-comité

2.4.2 Président-passé

A- Le Président sortant assistera d’office le Président au besoin

B- Au terme de son mandat, s’assure de transférer à son successeur ou au Secrétaire, toute l’information associée au travail qui a été accompli
2.5 Gestion de changements au Comité Exécutif
2.5.1 Démission au sein du Comité Exécutif : Un membre du Comité Exécutif peut offrir sa démission à tout moment en offrant par écrit sa lettre de démission au Secrétaire ou au Président.  La démission entre en vigueur au moment ou la note est livrée à moins que la note indique une date ultérieure. 
2.5.2 Combler un poste vacant du Comité Exécutif : Si le poste d’un membre du Comité Exécutif devient vacant en raison d’une démission, disqualification, décès ou autres, les membres restants du Comité Exécutif peuvent assigner un membre de l’Association afin de combler le poste vacant pour la durée restante du terme ou bien jusqu’à la prochaine assemblée générale annuelle. 

2.5.3 Disqualification : Un membre du Comité Exécutif peut être disqualifié s’il est absent pour trois réunions consécutives sans raisons valables
2.5.4 Destitution de directeurs ou de membres : Le Comité Exécutif peut destituer – ou expulser -un directeur ou un membre en tout moment si le comportement est jugé inapproprié avec raison. L’expulsion doit être approuvée par la majorité des membres du Comité Exécutif.
2.5.5 Réunion spéciale du Comité Exécutif pour disqualification : Un directeur ou un membre peut être enlevé seulement lors d’une réunion du Comité Exécutif qui a été convoqué spécialement à cet effet. 
2.5.6 Action sans réunion du Comité Exécutif : Toute action requise ou permise lors d’une réunion du Comité Exécutif peut être prise sans réunion si tous les membres du Comité Exécutif ont donné leur consentement.

Article 3 - MEMBRES, DONS, INFORMATION PRIVÉE, ÉTHIQUE
3.1 Membres actifs
3.1.1 Tout résident ou propriétaire de l’arrondissement peut devenir membre actif de l’Association 

3.1.2 Tout citoyen qui a un commerce dont le bureau chef est situé dans Pierrefonds-Roxboro peut devenir membre actif de l’Association. Un membre actif qui a aussi un commerce dans l’arrondissement ne peut pas s’inscrire deux fois à l’Association. 

3.1.3 Les membres actifs sont des membres âgés de 16 ans et plus qui résident à Pierrefonds-Roxboro. Ils sont régulièrement informés des activités de  l'Association. Un membre pourra être considéré actif une fois que ce membre aura complété une fiche d`information personnelle qui sera ensuite conservée dans les records de l`Association. 

3.1.4 La fiche d`information personnelle complétée par chacun des membres actifs et gardé dans les records de l`Association, servira de preuve que ce membre est actif au sein de l`Association

3.1.5 Chaque membre prend l'engagement de respecter les présents statuts qui lui sont communiqués à son entrée dans l'Association. 

3.2 Dons 
3.2.1 Puisqu’il n`y a pas de cotisation pour adhérer à l’Association, les membres sont encouragés de faire un don annuel, d’un montant qui leur convient, pour aider à financer les activités de l’Association
3.2.2 Tous les dons devront être gérés par le Trésorier qui émettra un reçu pour chaque don. 

3.2.3 Les dons anonymes ne seront pas acceptés.
3.3 Gestion de l’information privée des membres

3.3.1 La liste des membres et l’information privée associée demeureront la propriété de l’Association et cette information ne sera pas partagée, donnée ou vendue à de tierces parties. 

3.4 Code d’éthique d’un membre actif
3.4.1 Fonctionnement des membres d l’Association concernant le respect des règles à suivre. 

3.4.1.1- Être citoyen du district couvert par l’Association. 

3.4.1.2- Être membre en règle. 

3.4.1.3- Être un membre non élu au municipal, au provincial et au fédéral. 

3.4.1.4- Être un membre respectueux des autres membres, des élus, des médias et de la charte. 

3.4.1.5 - Être un membre qui participe comme il/elle peut, aux activités de l’Association. 

3.4.1.6 - Être un membre qui assiste, si possible, aux réunions de l’Association. 

3.4.1.7 - Être un membre transparent, non partisan dans sa prise de position face aux élus. 

3.4.1.8 - Être un membre qui respecte que les discussions qui ont lieu au sein des activités de l’Association sont de nature privée et que l’information que l’Association voudra partager publiquement sera distribuée selon les règles de communications de l’Association. 

Article 4 - ÉLECTIONS ET MANDATS
4.1 Élection du comité exécutif

4.1.1 Les élections au niveau du Comité Exécutif ont lieu à l’assemblée générale annuelle. Cette condition ne s’applique pas à la première année l’Association.

4.2 Comité d’élection

4.2.1 À chaque année, à environ 2 mois avant  l’assemblée générale annuelle, le Comité Exécutif, par vote majoritaire, désignera un coordonateur ainsi qu’un autre membre de l’Association pour former un comité d’élection pour recevoir les candidatures pour les postes du Comité Exécutif qui sont sujet à des élections.

4.2.2 Le Président du comité d’élection présidera à tous les aspects de l’élection lors de la réunion et sera responsable pour compter les votes. 
4.3 Nominations 
4.3.1 Les nominations peuvent être faites à partir de la salle à l’assemblée générale annuelle tant et aussi longtemps que les personnes nominées soient présentes et acceptent leur nomination.

4.4 Qualifications

4.4.1 Pour se qualifier au poste de Président, le membre aura du servir comme officier ou directeur de comité pendant une période de 6 mois ou plus avant l’élection. Cette condition ne s’applique pas à la première année l’Association.

4.4.2 Pour se qualifier au poste d’officier ou de directeur, le membre doit être en règle et aura du être présent à un minimum de 50% des réunions mensuelles durant les 12 mois précédents. Cette condition ne s’applique pas à la première année de l’Association.

4.5- Mandats 

4.5.1 Les élections aux postes d’officiers et de directeurs de comités auront lieu en général à tous les 2 ans.
4.5.2 Le terme d’un poste commencera ordinairement immédiatement après l’assemblée générale annuelle par contre le Président peut permettre une période de transition, qui n’excédera pas 2 semaines, pour transférer les responsabilités entre le nouvel élu et le responsable sortant. Par contre, durant cette période de transition c’est le nouvel élu qui a le droit de vote et le responsable sortant n’a plus de droit de vote.

4.5.3 Les mandats sont pour deux (2) ans sauf si dans certains cas le Comité Exécutif voudrait offrir un mandat plus court. 
4.5.4 Les élus sortants peuvent continuer au même poste après un mandat mais seulement s’ils sont réélus.
4.6 – Le vote à l`assemblée générale
4.6.1 Seuls les membres actifs en règle auront le droit de vote sur les items d’intérêt à l’Association.

4.6.2 Tous les votes doivent être fait en personne au moment de la réunion dans laquelle l’item sera discuté et voté.

4.6.3 Les votes sur les résolutions lors d’une réunion seront des votes à main levée. 

4.6.4 Les votes par procuration ne sont pas autorisés 

4.7 – Le vote aux élections
4.7.1 Le vote pour l’élection d’officiers et directeurs sera fait en personne, à la réunion à cet effet.

4.7.2 Le vote pour l’élection d’officiers et directeurs sera par scrutin écrit s’il y a plus qu’un candidat pour le poste en question. Pour être élu, un résultat majoritaire par les membres éligibles de voter est nécessaire.  

4.7.3 Les membres du Comité Exécutif seront nominés et élus dans l’ordre suivant: 

1. Président
2. Vice-président
3. Trésorier
4. Secrétaire
5. Tous les directeurs de comités par la suite, pas d’ordre particulier

Article 5 - ASSEMBLÉES ET PROCÉDURES 
5.1- Convocation 
5.1.1 Toute assemblée sera convoquée par le Secrétaire qui aura été avisé par le Président ou son délégué. 
5.1.2 Des assemblées spéciales peuvent être convoquées sur ordre du Président par demande de l’exécutif, par 3 directeurs du Comité Exécutif ou par 10% des membres en règles. 

5.2- Assemblée générale annuelle et assemble générale exceptionnelle
5.2.1 Assemblée générale annuelle : C’est une réunion qui se tient une fois l’an et convoquée environ 2 mois à l`avance par le Secrétaire sur ordre du Président. 

5.2.2 Assemblée générale exceptionnelle: C’est une réunion, autre que l’assemblée générale annuelle, et qui est convoquée au besoin par le Secrétaire sur ordre du Président. 

5.2.3 Un avis courriel sera envoyé aux membres annonçant la réunion. Les courriels seront privilégiés pour informer les membres. Les membres qui n’ont pas accès aux courriels en seront informés par un appel par téléphone.

5.3- Votes 
5.3.1- Seuls les membres actifs de l’Association auront droit de vote aux assemblées
5.3.2 Les votes peuvent se faire à main levée ou par scrutin.
5.4- Procédures aux assemblées 
5.4.1 Droit de parole

5.4.1.1 - Avant le début de la réunion, et après l’adoption de l’ordre du jour, les citoyens qui ne sont pas membres actifs de l’Association pourront, à la discrétion du Président de la réunion, poser des questions ou offrir un commentaire au Président. Le Président peut ensuite choisir de répondre tout de suite ou ajouter un item à l’ordre du jour de la prochaine réunion de l’Association. 

5.4.1.2 - La période de question allouée aux citoyens qui ne sont pas membres actifs ne prendra pas plus que 15 minutes, ou,  pas plus que le temps alloué par le président de la réunion. Par la suite, les citoyens qui ne sont pas membres actifs n’auront plus droit de parole. 

5.4.2- Une proposition doit être secondée. 

5.4.3 - Des contre-propositions à volonté seront permises et devront être également secondées. 

5.4.4 - Discussion sur la proposition et/ou la contre-proposition. 

5.4.5 - Vote sur la proposition et/ou la contre-proposition. 

5.4.6 - Les questions soumises sont décidées à la majorité des voix. 

5.4.7 - À moins d’avis contraire, les réunions de l’Association feront usage du code Morin.

5.5- Quorum
5.5.1 Un quorum est nécessaire pour permettre les affaires et un vote majoritaire sera requis pour adopter des résolutions et actions. 

5.5.2- Le quorum aux assemblées de l’exécutif sera la moitié des membres plus un. 

5.5.3- Le quorum à l’assemblée générale annuelle sera la moitié du Comité Exécutif plus un ainsi que les membres présents. 

5.5.4- Le quorum à une assemblée générale exceptionnelle sera la moitié du Comité Exécutif plus un ainsi que les membres présents. 

5.5.5- Un officier ou directeur, qui participe à une réunion du Comité Exécutif au moment ou une action est prise par le Comité Exécutif, est jugé avoir consenti à l’action prise par le comité à moins que cet officier ou directeur objecte au début de la réunion, ou, aussitôt son arrivée et avant le début de la réunion ou avant les décisions concernant les actions en question, la personne vote contre ou s’abstient de voter. 

5.5.6 Une majorité des membres peut lever une réunion sans avis additionnel si le quorum n’est pas présent pour cette réunion. 

5.6 Procès verbaux 
5.6.1- Un procès verbal sera produit pour chaque réunion du Comité Exécutif, pour chaque assemblée générale. 

5.6.2 Chaque procès verbal fera mention de toutes les affaires qui ont été décidées lors de la réunion ainsi qu’une mention de tous ceux qui ont participés à la réunion, en particulier le comité exécutif et les directeurs. 
5.6.3- Un brouillon du procès verbal de chaque réunion sera préparé par le Secrétaire et distribué à la prochaine réunion. S’il n’y a pas de corrections à faire, une motion sera présentée pour que le procès verbal soit approuvé.   
5.6.4- S’il y des corrections ou changements à faire, les membres peuvent soumettent des commentaires ou corrections lors de cette première révision. A la deuxième réunion subséquente, le procès verbal corrigé ou amendé sera sujet à une motion pour approuver le procès verbal par les membres. 

5.7 Records de l’Association

5.7.1 L’Association gardera une archive des procès verbaux de toutes les réunions des membres et de toutes les réunions du Comité Exécutif. De même, un record sera gardé des actions prises par le Comité Exécutif ainsi qu’un record de toutes actions prises par un comité. 
5.7.2 L’Association comptabilisera ses records financiers
5.7.3 L’Association comptabilisera la liste de tous les membres de l’Association.  

5.7.4- L’Association gardera une copie de ses règlements et amendements associés, de toutes les communications écrites envoyées aux membres, une liste des noms et adresses des officiers et directeurs en cours ainsi que son plus récent rapport annuel. 

Article 6 – COMITÉS et SOUS-COMITÉS
6.1 Comités

6.1.1-Désigne un nombre restreint de membres qui se regroupe pour étudier un ou plusieurs dossiers et devront faire rapport au Comité Exécutif. Les comités sont sous la direction de directeurs généraux qui auront été élus à une assemblée générale annuelle ou dans certains cas, auront été choisit par le Comité Exécutif. 

6.1.2- Les membres d’un comité peuvent se rencontrer à leur guise mais au minimum une fois par deux (2) mois  pour être considéré un comité actif.
6.1.3- Si un des comités ne peut pas présenter de suivit au Comité Exécutif au moins une fois par 2 mois, ce comité sera considéré dissous et d’autres membres pourront être assignés pour en prendre la relève. Ceci ne s`applique pas aux mois de juillet et aout.
??? Avons-nous besoin de définir sous-comités? Est-ce que les sous-comités permettraient plus de flexibilité qu’un comité ?

Article 7 - COMMUNICATIONS, SITE WEB ET SOURCES D’INFORMATIONS
7.1 Communications de la part de l’Association

7.1.1 Toutes communications et correspondance devront parvenir au Secrétaire de l’Association.

7.1.2 Les membres du Comité Exécutif seront les seuls membres de l’Association autorisés à organiser des entrevues avec les médias au nom de l’Association 

7.1.3 À moins d’avis contraire, les communiqués de l’Association seront distribués largement à tous ceux qui pourraient en être intéressés.

7.2 Site web de l’Association

7.2.1 L’Association maintiendra un site web officiel pour le bénéfice des membres et du public 
7.3 Sources d’information

7.3.1 Un membre n’est pas obligé de divulguer sa source d’information sur un sujet quelconque.

Article 8 - POLITIQUE MUNICIPALE 

8.1- L’Association  ne peut empêcher un membre de faire de la politique municipale. 

8.2- Un membre élu à un poste du Comité Exécutif de l’Association ne peut demeurer en poste s’il se présente en politique municipale et devra céder son poste au Comité Exécutif soit quatre (4) mois avant la date des élections. 

8.3- Il pourra revenir à son poste du Comité Exécutif s’il n’est pas élu, et aussi demeurer membre de l’Association. 

8.4- Les anciens élus pourront faire parti de l’Association. 

Article 9 - FINANCES ET VÉRIFICATION DES COMPTES 
9.1 L’Année fiscale sera l’année calendrier débutant le 1er janvier et terminant le 31 décembre. 

9.2 Le Trésorier produira un sommaire financier mensuel.

9.3 L’Association, via son Trésorier, soumettra un rapport financier pour l’année précédente au début de chaque nouvelle année fiscale. 

9.4 Tous les argents reçus par l’Association seront déposés par le Trésorier au nom de l’Association dans un compte bancaire approprié.

9.5 Tous les paiements seront payés par cheque au nom de l’Association. Les chèques seront signés par le Trésorier et par le Président ou un membre de l’exécutif assigné par le Président.

9.6 Aucune partie des actifs de l’Association sera utilisée pour le bénéfice des membres, et ne sera aucunement distribuée aux membres, directeurs, officiers ou autres personnes. L’Association pourra par contre autoriser des paiements raisonnables aux fins de compensation pour services rendus, si ces paiements ont été autorisés par le Comité Exécutif.

9.7 L’Association n’aura pas le droit d’emprunter aucune somme d’argent ou de créer des obligations financières. Si un besoin d’emprunter de l’argent se présentait, la permission de le faire devra être autorisée par un vote lors d’une assemblée générale annuelle ou lors d’une réunion spéciale convoquée à cet effet par le Comité Exécutif.

9.8 Les livres et comptes du Trésorier seront vérifiés par un membre en règle qui n’est pas sur le Comité Exécutif, qui a été assigné par le Président et approuvé lors de l’assemblée générale annuelle. 
9.9 Un rapport de cette vérification devra être formellement présenté à l’assemblée générale annuelle en question et si nécessaire doit être complété dans les 5 jours ouvrables suivant cette réunion.

Article 10 - NOUVEAUX RÈGLEMENTS ET AMENDEMENTS 
10.1 Les règlements de l’Association peuvent être changés par ses membres lors d’une assemblée générale annuelle. Un quorum est nécessaire et les changements proposés doivent avoir obtenu un vote majoritaire.

10.2- Préavis - Avant que les statuts et règlements de l’Association puissent être amendés, les changements proposés auront du être communiqués aux membres actifs au moins 1 mois avant la réunion annuelle générale.
Article 11 - LIBRE EXPRESSION 

11.1 Les membres de l’Association auront le droit et le loisir d’émettre leurs idées, leurs opinions et leurs commentaires en tout temps et à n’importe qui, en leur nom personnel. 

11.2 Tous les membres du Comité Exécutif ont le droit et le loisir d’émettre leurs idées, leurs opinions et leurs commentaires avec la permission du Président ou Vice-président.
Article 12 - DISSOLUTION 

12.1 L’Association ne peut être dissout aussi longtemps qu’une majorité des membres actifs désire la maintenir. 

12.2 En cas de proposition de dissolution, une assemblée générale annuelle spéciale devra être dûment convoquée et un vote favorable provenant à la fois d’un quorum du comité exécutif et de deux tiers (2/3) des membres actifs présents seront nécessaires.

12.3 Au moment de la dissolution de l’Association, le Comité Exécutif, après avoir réglé ou organisé de régler tous les comptes et obligeances de l’Association, disposera des actifs de l’Association en faisant don de ses actifs à d’autres associations qui opèrent exclusivement à but charitable, éducationnels ou scientifique au moment de la dissolution. 

Approuvé,  à Pierrefonds-Roxboro, par l’Association des Propriétaires et Résident(e)s de Pierrefonds-Roxboro

_________________________          __________________________

Président                                            Secrétaire
Date : 
Appendice 1

Un exemple de structure du Comité Exécutif pour 

L’Association des Propriétaires et Résident(e)s de Pierrefonds-Roxboro
(APRPR)

Comité Exécutif  = 4 membres minimums + 8 directeurs de comités additionnels

4 membres minimum : 
- Président 
- Vice-président
- Trésorier
- Secrétaire
8 ( ou plus) directeurs de comités en fonction de l’intérêt exprimé. 

Directeur Comité du Suivit des actions de l’arrondissement (et la Ville) 

Suivit des réunions d’arrondissements (et la ville?)

Suivit des finances
Directeur Comité de Communications et Coordination des actions

     Maintien du site web

     Aider/Coordonner à écrire lettres

     Aider à coordonner les activités et actions entre les membres

Directeur Comité de santé, sécurité et Transports
    Tous les transports et aspects sécuritaire des citoyens

    Meilleures analyses de risques dans la prise de décisions

Directeur Comité des Règlements, Aspects Légaux, Qualité de vie 

     Point de contact pour alerter l’Association du non-suivit des règlements’ 

     Point de contact légal pour l’Associations si possible

     Suivit des nuisances comme le bruit, propreté, pollution cheminées, etc.

Directeur Comité des espaces bleus et verts et l’atmosphère

      Tous les aspects reliés avec le respect et la protection de l’environnement 

Directeur Comité du développement urbain et Zonage
      Plan d’urbanisme, zonage, développement durable, recyclage, héritage
Directeur Comité Jeunesse, Récréation et Culture
       Intéresser les jeunes, préparer la relève
Directeur Président-Passé 
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